
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BEAUDETTE 

 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal, tenue le 22 janvier 2019 à la 

salle du conseil, située au 663 chemin Frontière, Rivière-Beaudette.  

 

Sont présents :  M. Patrick Bousez, Maire 

   Mme France Rivet, conseillère  

   Mme Tammy Titley, conseillère 

   M. Réjean Fournier, conseiller 

M. André Beaudin, conseiller  

   M. Dany Paquet, conseiller 

   M. Ghyslain Maheu, conseiller 

 

Les membres présents forment le quorum. 

 

2019-01-01  -  OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

La séance est ouverte à 19H00 par M. Patrick Bousez, Maire de la Municipalité 

de Rivière-Beaudette. Mme Céline Chayer fait fonction de secrétaire.    

 

2019-01-02  -  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par Mme Tammy Titley, 

l’ordre du jour est adopté à l’unanimité des conseillers tel que présenté. 

 

2019-01-03 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

ORDINAIRE DU 3 DÉCEMBRE 2018 

 

Sur la proposition de M. André Beaudin appuyée par M. Dany Paquet, le procès-

verbal du 3 décembre 2018 est adopté à l’unanimité des conseillers en ajoutant à 

la résolution numéro 2018-12-282 « M. André Beaudin suggère de hisser le 

drapeau Franco-Ontarien sous le drapeau de la Municipalité. » 

 

2019-01-04 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

EXTRAORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2018 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Dany Paquet, le 

procès-verbal du 11 décembre 2018 est adopté à l’unanimité des conseillers. 

 

2019-01-05  -  COMPTE À PAYER 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par Mme Tammy Titley, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers  

 

D’accepter la liste des comptes faisant partie intégrante des minutes. 

 

Je soussigné, Céline Chayer directrice générale, certifie sous mon serment 

d’office avoir les fonds nécessaires pour payer les comptes.  

 

Comptes payés du 4 décembre 2018 au 21 janvier 2019 : $  57, 453.06            

Salaire 4 décembre 2018 au 22 janvier 2019:  $  49, 220.76   

Comptes à payer du 22 janvier 2019 :   $111, 477.73    

Prélèvement :       $  41, 060.45  

                

 TOTAL :      $259, 212.00    

       

 

Céline Chayer 

Directrice générale 

 



2019-01-06  -  AVIS DE MOTION POUR  PROJET DE RÈGLEMENT NO 

2019-01  POUR AMENDER LE RÈGLEMENT 2017-08 CONCERNANT 

LE SALAIRE DU CONSEIL ET TARIF APPLICABLE AU 

REMBOURSEMENT DE DÉPENSES DES MEMBRES DU CONSEIL ET 

SES EMPLOYÉS  

 

Le conseiller M. Dany Paquet donne avis de motion projet de règlement no 2019-

01 pour amender le règlement 2017-18 concernant salaire du conseil et tarif 

applicable au remboursement de dépenses des membres du conseil et ses 

employés. 

 

2019-01-07  -  ADOPTION  DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2019-01  

POUR AMENDER LE RÈGLEMENT 2017-08 CONCERNANT LE 

SALAIRE DU CONSEIL ET TARIF APPLICABLE AU 

REMBOURSEMENT DE DÉPENSES DES MEMBRES DU CONSEIL ET 

SES EMPLOYÉS  

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée par M. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le projet de règlement no 2019-01 

pour amender le règlement 2017-18 concernant salaire du conseil et tarif 

applicable au remboursement de dépenses des membres du conseil et ses 

employés. 

 

2019-01-08  -  DÉROGATION MINEURE NO 2018-02 DE M. RAYMOND 

DESCHAMPS 

 

Sur la proposition de M. Réjean Fournier appuyée Mme France Rivet, il est résolu 

à l’unanimité des conseillers d’adopter la dérogation mineure no 2018-02 de M. 

Raymond Deschamps pour le 70 chemin Frontière no lot 3 766 359 qui consiste 

à régulariser la dimension du bâtiment accessoire pour permettre une dimension 

jusqu’à 190 mètres carrés.  

 

2019-01-09  -  RÉSOLUTION POUR ADOPTER LA POLITIQUE DE 

PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT, DE L’INCIVILITÉ ET DE LA 

VIOLENCE AU TRAVAIL 

 

Sur la proposition de M. André Beaudin appuyée par M. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter la politique de prévention du 

harcèlement, de l’incivilité et de la violence au travail. 

 

2019-01-10  -  RESCINDER LA RÉSOLUTION NO 2018-12-279 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de rescinder la résolution no 2018-12-279.  

 

2019-01-11- TRANSPORT ADAPTÉ PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET 

QUOTES-PARTS POUR L’ANNÉE 2019 

 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield est désignée comme ville 

mandataire pour la gestion du Service de transport adapté aux personnes handicapées; 

 

VU le dépôt devant ce conseil des prévisions budgétaires pour l’année 2019 relatives au 

transport des personnes handicapées ainsi que du tableau des quotes-parts 2019 des 

municipalités participantes et des grilles tarifaires effectives; 

 

Sur la proportion de Mme France Rivet appuyée par M. Réjean Fournier, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers  

 

QUE le conseil de la Municipalité Rivière-Beaudette approuve les prévisions 

budgétaires pour l’année 2019 relatives au transport des personnes handicapées, au 

montant de $766,792.00; 

 



QUE le conseil de la Municipalité de Rivière-Beaudette approuve le versement d’une 

quote-part représentant la somme de $4, 113.21 à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, 

mandataire au transport des personnes handicapées; 

 

Que le conseil de la Municipalité de Rivière-Beaudette approuve les grilles 

tarifaires du transport adapté effectives pour l’année 2019.  

 

2019-01-12  -  ACCEPTATION DE LA LISTE DES SURVEILLANTS ET 

PRÉPOSÉS À L’ENTRETIEN DE LA PATINOIRE 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la liste des surveillants et préposés 

à l’entretien de la patinoire. 

 

2019-01-13  -  RESCINDER LA RÉSOLUTION NO 2018-09-186 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de rescinder la résolution no 2018-09-186. 

 

2019-01-14  -  APPUI DOSSIER CPTAQ MME ANNETTE MONCION 

 

Considérant la demande du dossier numéro 422177 de Mme Annette Moncion; 

 

Considérant l’article 62 de la loi, la demande d’exclusion à une fin autre que 

l’agriculture d’une partie du lot 6 076 478 pour l’aménagement, la construction 

ou l’agrandissement au lot 6 076 477 et 6 076 478. Celle-ci ne pourrait être 

effectuer ailleurs dans la municipalité considérant l’usage de type station-service 

à l’exception d’un lot limitrophe advenant que le propriétaire en effectue 

l’acquisition, soit le lot 4 679 700. L’espace est déjà limité puisque la 

municipalité dispose d’un bassin incendie dans le coin Est du lot 6 076 477 ce 

qui motive notre appuie pour la demande d’exclusion; 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’appuyer la demande de Mme Annette 

Moncion. 

 

2019-01-15  -  POLITIQUE SALARIALE 

 

Sur la proposition de M. André Beaudin appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’instaurer une politique salariale et de 

demander des soumissions à des firmes spécialisées.  

 

2019-01-16   - PÉRIODE DE QUESTION 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à l’assistance pour la période de questions de 

la fin de l’assemblée. 

 

- Descente de bateaux 

 

2019-01-17  -  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Sur la proposition de M. André Beaudin appuyée par Mme Tammy Titley, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée 

est levée à 19 :31 heures. 

 

 

Mme Céline Chayer     M. Patrick Bousez 

Directrice générale     Maire   

 

Je, Patrick Bousez, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 


